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La main à plume vaut la main à hache
Lettre-Lai d'Odée, princesse de Norvège (Sone de Nansay,
vers 1280)

Anne Martineau

OUTLINE

Obstacles au mariage d’Odée
Le message d’Odée
Élucidation : un procès

TEXT

À l’époque où est écrit Sone de Nan say 1, voilà long temps que les écri‐ 
vains ont vu le parti qu’ils pou vaient tirer de l’in ser tion de lettres dans
une œuvre. Il n’est donc pas éton nant que ce roman en contienne au‐ 
tant. On as siste sou vent à leur ré cep tion, qui se dé roule selon un pro‐ 
to cole presque im muable  : le des ti na taire prend la mis sive, puis il la
tend à un clerc, qui, après l’avoir lue, en ré sume pour lui la te neur. Si
bien qu’au cune n’est re pro duite in ex ten so à l’ex cep tion d’une seule  :
celle qu’Odée, prin cesse de Nor vège, qui aime Sone et veut l’épou ser,
en voie à la cour de France. Unique, cette lettre l’est aussi par sa
forme, par son conte nu, par ses des ti na taires, par le cé ré mo nial en‐ 
tou rant sa ré cep tion. Comme on va le voir, elle est en effet par tie in‐ 
té grante (et es sen tielle) d’une vraie  ma chine de guerre, par la quelle
Odée a en tre pris de triom pher de tout ce qui fai sait obs tacle à son
ma riage. Avec suc cès, puis qu’elle épou se ra Sone. Mais, avant de voir
com ment elle a fait, en core faut- il sa voir quels étaient ces obs tacles,
et donc re ve nir en ar rière.

1

Obs tacles au ma riage d’Odée
Le pre mier tient à la per son na li té du pro ta go niste.2
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De puis qu’à douze ans il est tombé amou reux d’Yde de Don ché ry, la
toute jeune sœur d’un sei gneur voi sin, Sone est at teint de mé lan co lie.
Dans les faits, cela se tra duit par une fâ cheuse ten dance à prendre la
fuite. Il fuit Yde, chaque ren contre avec elle étant plus ca la mi teuse
que la pré cé dente, et il se dé robe de vant toutes les oc ca sions de se
« cha ser » (d’épou ser une hé ri tière), qui s’offrent à lui en fuyant Yde.
Il s’est d’abord placé en tant qu’écuyer au ser vice du comte de Sain‐ 
tois, qui, très sa tis fait, lui a of fert, avec la main de sa fille Lu ciane, une
bonne part de sa terre. Sone est re tour né voir Yde, puis, ac ca blé par
le ré sul tat, est parti louer ses ta lents guer riers à l’étran ger. Le roi de
Nor vège, au quel ceux d’Ir lande et d’Écosse ve naient de dé cla rer la
guerre, l’a ac cueilli à bras ou verts, et sa fille, Odée, s’est éprise de lui.
Mis sion vic to rieu se ment ache vée, Sone al lait se rem bar quer pour la
France afin, disait- il, d’y cou rir les tour nois (en réa li té, pour re voir
Yde), mal gré le déses poir d’Odée et les offres de son père, prêt à lui
don ner sa fille et une grande par tie de son royaume, quand l’his toire a
pris un tour im pré vu.

3

Odée était mon tée à bord pour lui faire ses adieux. Une tem pête s’est
levée, em por tant le vais seau jusqu’en Ir lande, dont Sone avait tué le
roi. Dé non cé par le ca pi taine, Sone a dû son salut à l’épée pro di gieuse
qu’Odée lui a re mise 2, à la pro tec tion des Tem pliers, au coup de
foudre de la veuve du roi pour lui, et, bien sûr, à sa propre vaillance.
Le re tour fut ter rible, l’équi page, qui s’était pour tant en ga gé sur les
re liques à les ra me ner à bon port, s’étant par ju ré et mu ti né. Odée
s’est bat tue aux côtés de Sone avec une « hache » (v. 7065). Elle a reçu
un grand coup de cou teau près du cœur. Et c’est un na vire désem pa‐ 
ré, presque un vais seau fan tôme, qui est fi na le ment re ve nu en Nor‐ 
vège, avec Sone et Odée griè ve ment bles sés.

4

Mais déjà une autre en ne mie, in sai sis sable, pro téi forme, y at ten dait la
prin cesse  : la mé di sance. Odée l’avait pré dit à Sone sur le ba teau,
alors qu’elle y gi sait presque morte. Après un tel re tour, les langues
iraient bon train :

5

De vous ere mais gra ciie 
Qu’en vostre lit m’arés cou chie, 
Si serai par tout re fu see. 
Ja n’iere mais jour hou nou ree, 



La main à plume vaut la main à hache

Si que vous ne au trui n’arai 3. 
(v. 7215-7219).

Elle avait rai son. Tout le monde, en Nor vège, ra conte que Sone l’a
« as soin gnan tie » (qu’il a fait d’elle sa concu bine, v. 7820). Et ce n’est
en core qu’un début.

Car si les mes sages of fi ciels vont vite, et dans toute l’Eu rope, ils sont
dou blés et concur ren cés par un flux in ces sant de nou velles, dont de
pures ru meurs, col por tées par ces ga zettes am bu lantes que sont pè‐ 
le rins, mar chands et ma rins. Elles font ou ruinent les ré pu ta tions 4.
Les ayant déjà vues à l’œuvre, on tremble pour Odée. Voilà pour quoi,
– après une longue conva les cence pen dant la quelle la jeune fille a su‐ 
per be ment af fi ché son amour pour lui et son mé pris des ra gots, en
dépit de tout ce qu’elle a souf fert, phy si que ment et mo ra le ment, de
ce qu’elle va souf frir en core, de ses sup pli ca tions, de celles sa mère,
prête à of frir son douaire au héros –, quand Sone per siste à vou loir
ren trer en France, le lec teur se dit que la mé lan co lie n’ex plique et
sur tout n’ex cuse pas tout.

6

Pour apai ser Odée, il pro met que son ab sence sera brève. Il don ne ra
de ses nou velles. S’il tar dait trop, qu’elle lui en voie un cour rier et il
s’em pres se ra de re ve nir. Ainsi com mence leur re la tion épis to laire.

7

Sitôt par ve nu à Bruges, il remet au ca pi taine du vais seau, Gra tien, un
an neau et une lettre pour Odée. Son texte n’est pas donné, mais on le
de vine un peu for mel, sinon froid, puisque, de sa propre ini tia tive,
afin d’apai ser la jeune fille, le cour tois Gra tien, en la lui re met tant, y
ra joute un bai ser. Ce pen dant, exac te ment en même temps que Sone, et
pro ba ble ment venue par le même ba teau que lui, la  ru meur  de ses
aven tures nor vé giennes (réelles et sup po sées) a dé bar qué, à cause
d’un «  ma ron niers  » (marin, v.  8396). Il sait même que Sone vient
d’écrire à Odée et qu’un autre marin a porté la lettre ! La ru meur se
ré pand si vite qu’elle pré cède le héros. Si, à Nan say, tout le monde est
im pa tient de le voir, à Don ché ry, Yde est ma lade de ja lou sie. Au terme
d’une scène atroce, où elle en vient à in ju rier Odée et même à la mau‐ 
dire, Sone… s’en fuit et se lance dans une série de tour nois et de
joutes, presque sans in ter rup tion et avec un égal suc cès, mais, fi dèle à
lui- même, se dé robe chaque fois qu’on veut le ré com pen ser.

8

Ce pen dant les mois passent. Sone ne re vient pas et il a cessé d’écrire.9
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En Nor vège, entre- temps, un drame s’est pro duit. Le roi est mort. Ses
deux fils ayant été tués à la guerre, c’est la Nor vège tout en tière qui
ré clame Sone pour sou ve rain. Il l’ap prend de l’en voyé d’Odée, Gra tien,
qui, de puis plus de trois mois, cher chait à le joindre (tâche ardue s’il
en fut, puisque le héros se dé place sans cesse et in co gni to) [v. 11778-
11779]. Sone le charge de ras su rer Odée et lui remet di vers pré‐ 
sents 5. In petto, il fait son exa men de conscience, re con naît s’être mal
conduit en vers elle. Mais il ne re nonce pas pour au tant à se rendre à
Mon tar gis, où de grandes joutes che va le resques vont avoir lieu en
pré sence du roi de France et de toute sa cour.

10

En ap pre nant cela, Odée dé cide de brus quer les évé ne ments.11

Le mes sage d’Odée
Au terme de son par cours aven tu reux, le mé lan co lique Sone lais se ra
bien des cœurs bri sés : Lu ciane, la reine d’Ir lande, Yde, la com tesse de
Cham pagne… Mais Odée est d’une tout autre trempe. Pour elle, en
vraie Scan di nave – puisque tel est, selon Régis Boyer, l’en sei gne ment
moral es sen tiel des Sagas 6 –, vivre, c’est se battre :

12

Dont dist Odee : « U je irai 
U mes sage i en voie rai, 
Car je ne puis ensi durer ; 
Pour vivre m’es tuet afron ter 7. » 
(v. 12038-12041).

Elle opte pour le mes sa ger. L’au teur nous fait as sis ter à la ge nèse du
mes sage et aux autres pré pa ra tifs, mais, ca chot tier, il se garde bien
de les ex pli quer.

13

Odée ré flé chit nuit et jour à « com ment ala et re pai ra » (com ment elle
alla et re vint, v.  12565). Puis elle com pose, non une simple lettre en
prose, mais un  lai, pa roles et mu sique, qu’elle ap prend à une chan‐ 
teuse et har piste ré pu tée, d’une grande beau té, nom mée Pa pe gay.
En suite, elle de mande à Gra tien de se pré pa rer à lever l’ancre. Enfin,
elle mande son mes sa ger, qui se ré vèle être une mes sa gère, Or vale.
Elle est noble, mais se trouve si laide qu’elle se dis pen se rait vo lon tiers
de cette mis sion, de peur qu’on ne se moque d’elle, si Odée n’in sis tait
pas tant. Juste avant l’em bar que ment, la prin cesse passe ses der‐

14
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nières consignes. À Or vale, elle ex plique sa «  be songne  » (v.  12619).
Pa pe gay devra re mettre un ger faut au roi, chan ter le lai de vant lui, et
lui de man der de juger si elle a mé ri té d’épou ser son «  ami  ». Mais
comme il faut que Sone, de son côté, par achève ses triomphes, ce
n’est que quelque trois mille vers plus tard que les en voyées par‐ 
viennent à Mon tar gis et qu’on dé couvre ce qu’Odée a ima gi né 8.

Comme les pré pa ra tifs le lais saient de vi ner, l’in ven tion est com plexe.
C’est une mise en scène dans la quelle  s’in sère  la lettre- lai, mais
où tout fait sens. Pour com prendre, il faut prendre les élé ments qui la
com posent un par un, et dans l’ordre prévu par Odée.

15

Voyons d’abord pour quoi elle n’a pas pris Gra tien comme mes sa ger,
bien que ce der nier, jusqu’à pré sent, se soit tou jours char gé de sa cor‐ 
res pon dance, avec au tant de cour toi sie que de loyau té, et
intéressons- nous à la mes sa gère.

16

C’est une très noble dame, une com tesse. Pour bien mar quer son
rang, elle s’est d’ailleurs fait ac com pa gner par plu sieurs de ses vas‐ 
saux. Sone, qui la connais sait, s’est pré ci pi té vers elle dès qu’il l’a vue
et l’a com blée de marques d’hon neur. L’éli mi na tion de Gra tien pour‐ 
rait s’ex pli quer par l’éti quette  : ce n’est qu’un ro tu rier. Mais Odée ne
pouvait- elle pas trou ver de mes sa gère qui fût à la fois de haute nais‐ 
sance et moins laide ?

17

Laide est un eu phé misme, car Or vale est mons trueuse. On le dé‐ 
couvre en même temps que la cour, où son en trée fait sen sa tion. Une
géante, bos sue de vant et der rière, noire de peau, aux gros poings, aux
gros yeux, aux grandes dents, aux sour cils énormes et à la grande
barbe (v. 15600-15620). Or, gi gan tisme et po si tion des bosses mises à
part (celles- ci lui main te nant la tête droite, comme une mi nerve 9), ce
por trait, où l’ef frayant le dis pute au ri sible, res semble beau coup à
celui de la «  laide de moi selle » du Conte du Graal 10. Et les res sem‐ 
blances vont bien au- delà du phy sique.

18

Chez Chré tien de Troyes, la mes sa gère fait ir rup tion en pleine cour
d’Ar thur, alors qu’on y fête le héros du jour, ce mys té rieux che va lier
rouge que le roi cher chait à connaître, et qui n’est autre que Per ce val.
Ici, Or vale sur git à la cour du roi de France alors qu’on y cé lèbre le
triomphe de Sone, qui n’a pu pré ser ver da van tage son in co gni to et
vient d’être re con nu vain queur de toutes les joutes de Châlons- en-

19
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Champagne, Ma chault et Mon tar gis. Chez Chré tien, la mes sa gère fait
honte à Per ce val de son si lence au châ teau du Graal, pro phé ti sant
qu’il sera la cause de dé sastres : le roi « me hai gniés » (mu ti lé) res te ra
in firme et son royaume sera ra va gé par la guerre 11. Ici, Or vale se
contente de me na cer Sone de lui faire honte. Il l’a reçue avec hon neur
et peut en core ré pa rer ses torts. Et, de fait, elle n’aura pas à l’hu mi lier,
puis qu’il s’amen de ra. Mais, si tel n’eût pas été le cas, on sait ce qu’elle
eût pro phé ti sé, Odée, dans un mo ment de déses poir, ayant déjà pré‐ 
dit à sa mère un tel scénario- catastrophe.

Si Sone ne l’épouse pas, elle mour ra. La cou ronne re vien dra alors à
une cou sine han di ca pée phy sique et men tale, une «  clope dessïen‐ 
tee  » (folle boi teuse, v.  7668), in ca pable de gou ver ner. Ce sera la
guerre. Royaume et Graal se ront en dan ger.

20

Car, dans Sone de Nan say, les Re liques de la Pas sion se trouvent en
Nor vège. Elles y ont été ap por tées par Jo seph d’Ari ma thie et sont
conser vées dans l’an cien châ teau du Roi Pê cheur (qui, ici, ne fait
qu’un avec Jo seph d’Ari ma thie), en un lieu presque in ac ces sible, sur
une île, au mi lieu d’un fjord. Sone le sait, le dé funt roi l’y ayant
conduit 12. Il y a même as sis té à une  mons trance  du Graal. Or, sitôt
sacré, tout roi de Nor vège de vient  de facto  gar dien des Saintes Re‐ 
liques. On voit que si ma riage et cou ron ne ment ne se fai saient pas,
Odée ne se rait pas la seule à en pâtir, et l’on com prend quel rôle elle a
confié à Or vale.

21

Or vale, ou plu tôt Valor 13, «  Puis sance  », re pré sente la Sou ve rai ne té
de la Nor vège, dont la sta bi li té po li tique, re li gieuse et l’exis tence
même sont mises en péril par les ater moie ments de Sone. Le gra cieux
Gra tien ne pou vait pas l’in car ner. Il fal lait une géante, ef frayante, au
port al tier, aux al lures d’être de l’Autre Monde 14.

22

Elle consent tou te fois à ac cor der un répit au héros. Place à la mu si‐ 
cienne 15.

23

Comme son nom l’in dique, «  Pa pe gay  » (Per ro quet), à la dif fé rence
d’Or vale, n’a pas droit à l’im pro vi sa tion. Elle doit se conten ter de faire
ce qu’Odée lui a dit. À sa voir, et dans l’ordre : don ner le ger faut, chan‐ 
ter le lai, de man der un ju ge ment.

24

Le ger faut prouve la mu ni fi cence de celle qui l’offre, et que Pa pe gay,
pour pré ser ver son ano ny mat, dé signe de la pé ri phrase « fille de roi ».

25
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Car c’est le plus beau, le plus grand et le meilleur fau con du monde 16.
C’est une es pèce rare, qu’on ne trouve qu’en Is lande et en Nor vège,
car il ni di fie dans les ré gions froides au re lief ac ci den té 17. Aussi de
tels oi seaux sont- ils hors de prix. Une anec dote suf fi ra à le mon trer.
En 1190, lors du siège de Saint- Jean-d’Acre, le roi Phi lippe Au guste of‐ 
frit à Sa la din jusqu’à mille écus d’or pour qu’il lui ren dît un ger faut qui
s’était échap pé. Le sul tan pré fé ra gar der le ra pace 18. Un tel ca deau,
as sor ti d’un com pli ment dans le quel le roi de France est qua li fié de
« plus pri siés » (plus es ti mé, v. 15941) de tous les mo narques, ne peut
que le flat ter et lui faire plai sir.

La lettre- lai est au cœur de la mis sion de Pa pe gay. C’est dire son im‐ 
por tance.

26

Lai est un mot cel tique 19. As so cié à la harpe, il fait clin d’œil au mythe
de Tris tan et Yseut, ce que l’au teur a pré pa ré en condui sant Sone en
l’Ir lande, tel Tris tan après avoir tué le Mo rholt. À en croire l’épi logue
du Lai du chèvre feuille, Tris tan, « qui bien sa vait har per 20 », en se rait
l’au teur. C’est en core lui qui, chez Tho mas, ap prend à Yseut « à jouer
de la harpe, écrire des lettres et à com po ser de la poé sie 21 ». Le Tris‐ 
tan en prose contient de nom breux lais, courts poèmes in sé rés dans
la trame nar ra tive. Tris tan en chan tait un en s’ac com pa gnant à la
harpe quand le roi Marc le bles sa à mort 22. Ici, Odée aime aussi pas‐ 
sion né ment Sone qu’Yseut ai mait Tris tan 23, mais l’au teur du lai, c’est
elle, et ce n’est pas de Sone qu’elle tient ses ta lents ar tis tiques. Son lai
s’in sère dans la nar ra tion (en oc to syl labes), mais il est ma jes tueux  :
cent soixante vers ré par tis en dix- huit strophes. Enfin, il est écrit en
dé ca syl labes, comme les chan sons de geste, vers adap tés à son
conte nu, qui est es sen tiel le ment épique. Voyons- le.

27

Le thème, an non cé plus haut en des termes vagues (« com ment ala et
re pai ra »), en est le dra ma tique aller- retour d’Odée et de Sone entre
Nor vège et Ir lande. Le lai suit la chro no lo gie des évé ne ments, mais sa
com po si tion est bi zarre. Trois strophes pour l’aller contre treize pour
le re tour. De plus, les strophes consa crées à l’aller sont si al lu sives
qu’elles en de viennent si byl lines, alors que le récit du re tour est aussi
clair, dé taillé et ha le tant que le meilleur des re por tages. Pour quoi ?

28

Parce que c’est lors de ce  re tour, où ils se sont re trou vés seuls, les
autres étant morts ou mou rants, qu’on a pré ten du qu’Odée avait cou‐ 
ché avec Sone. La vaillante Odée veut tordre le cou à la ru meur, dont

29
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elle se doute bien qu’elle est par ve nue à la cour avant l’ar ri vée de ses
en voyées (comme la suite le confir me ra). Bra ve ment, elle «  fait
front  », en dé si gnant dès la deuxième strophe l’en ne mi, ce «  crüel
renon » (in juste ré pu ta tion, v.  15997) qui la pour suit  : « cas cuns dist
qu’il m’a ason gnan ti » (cha cun dit qu’il m’a mise en son lit, v.  15998).
Aux ca lom nies, elle op pose son  lai, «  qui tous est fais de  ve ri tés  »
(v. 15975). Pour l’aller, elle peut pro cé der par al lu sions, son pu blic sa‐ 
chant ce qui s’est vrai ment passé, tan dis que pour le re tour, objet de
la  ru meur, il ne lui faut rien omettre, afin que cha cun com prenne
qu’un couple forcé de dé fendre si chè re ment sa vie, puis griè ve ment
bles sé, presque ago ni sant, ne pou vait avoir ni le loi sir, ni le désir de…
faire autre chose.

Mais ce lai est aussi une lettre, puis qu’il a un mys té rieux des ti na taire,
que le lec teur a tout de suite re con nu  : Sone, pré sent dans la salle
(mais uni que ment dé si gné dans le poème du mot « ami »), et au quel,
dans les deux der nières strophes, Odée s’adresse de façon poi gnante :

30

Dou grant cou tiel dont mes cors fu na vrés, 
De la dou lour que j[e] euch avuec vous, 
Venés a moi, quand vous che lai orrés. 
Vous savés bien, n’i a for ve ri tés. 
Se chil re viennent que j’en voiai a vous, 
Et au venir ne vous ai a es pous, 
Je m’ochi rai con cors de ses pe rés, 
Car ch’est sans cuer que tre chié le m’arés 24. 
(v. 16136-16143).

Le lai s’achève sur cette me nace. Au roi et à ses ba rons de se pro non‐ 
cer.

31

De man der un ju ge ment consti tue la der nière tâche de Pa pe gay. C. La‐ 
chet a parlé de « cour d’amour » (en as sor tis sant pru dem ment l’ex‐ 
pres sion de guille mets 25). Mais les cours d’amour (si tant est qu’elles
aient exis té) étaient des tri bu naux de grandes dames cour toises, dé‐ 
bat tant de sub tils, sinon fu tiles pro blèmes de ca suis tique amou reuse.
Celui- ci est un tri bu nal d’hommes. De son ju ge ment dé pend « mors u
vie de roÿne » (la vie ou la mort d’une reine, v. 16186). De plus, le vo ca‐ 
bu laire ju ri dique est très in sis tant. Rien qu’entre le début de la pres ta‐ 
tion de Pa pe gay et l’énon cé de la dé ci sion royale, on re lève sept fois le
mot «  droit  », onze fois «  juger  » et qua torze fois «  ju ge ment  » 26.

32
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Enfin, Pa pe gay conclut son  lai  sur ces mots  : «  Hui mais ne m’en
orés plai dier » (v. 16168).

Il est vrai que « plai dier » se tra duit sou vent par « par ler ». Mais tel ne
peut être ici son sens, puisque Pa pe gay, au lieu de se taire, va au
contraire dia lo guer en core avec le roi pen dant dix- neuf vers (v. 16169-
16187). Le verbe a donc bien son sens ju ri dique  : l’ar tiste fait sa voir
qu’elle a fini sa  plai doi rie. Pa pe gay est l’avo cat  d’Odée. Toutes les
pièces du puzzle se re groupent alors et la mise en scène prend sens :
pour pul vé ri ser en une seule fois tous les obs tacles à son ma riage,
Odée leur a in ten té un pro cès.

33

Élu ci da tion : un pro cès
Dé ter mi née à ob te nir gain de cause, et se mé fiant des aléas de la jus‐ 
tice or di naire, elle a tout or ga ni sé, tout prévu, sans rien lais ser au ha‐ 
sard.

34

Elle a choi si le jour et le lieu après s’être as su rée (au près de Gra tien)
que Sone se rait pré sent. Elle a porté l’af faire de vant la plus haute ju ri‐ 
dic tion du royaume de France, celle du roi, Sone étant son sujet. Ce
roi est pour tant un faible, in ca pable de dé fendre sa propre femme des
raille ries que lui vaut son ori gine hon groise 27, et il a, na guère, par
stu pi di té et cu pi di té mê lées, com mis une grave er reur ju di ciaire 28.
Odée le sait for cé ment, les nou velles al lant vite. Voilà pour quoi elle a
pris la pré cau tion de flat ter ce faible, en lui ser vant un com pli ment
di thy ram bique (le qua li fiant de «  plus pri siés  » de tous les mo‐ 
narques), et d’of frir au juge cu pide, en guise d’épices, un oi seau d’une
va leur consi dé rable (le ger faut). Elle avait en vi sa gé de venir en per‐ 
sonne, mais, fi na le ment, ques tion de di gni té et d’ef fi ca ci té, elle a dé‐ 
pê ché non un avo cat, mais deux avo cates : Pa pe gay pour elle- même, la
femme ou tra gée, et Or vale, si be soin était, pour la Nor vège, royaume
en dan ger. Elle a feint de vou loir ca cher son nom et celui de son
« ami », alors qu’elle sa vait que c’était un se cret de Po li chi nelle. Les
juges ont été bien em bê tés : en écou tant le lai, ils ont évi dem ment re‐ 
con nu ses pro ta go nistes, mais ils ont dû faire sem blant de tout igno‐ 
rer, sous peine d’avouer qu’ils connais saient la  ru meur  et avaient
même contri bué à la pro pa ger 29 :
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Mais on sa voit par tout le fait,
En haute court es toit re trait ; 
Bien sa voient qui chilz es toit, 
Pour cui li lais can tés es toit. 
Au conseil ne le nom me ront, 
An chois lor ju ge ment fe ront 30. 
(v. 16200-16205).

En don nant rai son à la dame, ils se sont condam nés eux- mêmes. Bien
fait !

36

Ce pen dant, ne pourrait- on pas re pro cher à Odée d’avoir été dure vis- 
à-vis de Sone ? Bien que pré sent, il n’a pas pu se dé fendre. Il n’a même
pas eu d’avo cat. Mais si  ! Il a eu… Pa pe gay. Car, tout en plai dant sa
propre cause dans cet ad mi rable  lai, Odée ne l’y a pas ac ca blé, au
contraire. La com pa rai son entre le récit ob jec tif des évé ne ments par
le nar ra teur (v.  5830-7258) et la ver sion qu’elle en donne dans
le lai est très éclai rante. Pour l’aller, elle se montre fort dis crète sur
les aides dont Sone a bé né fi cié (les Tem pliers), quand elle ne les passe
pas com plè te ment sous si lence (l’épée ma gique qu’elle lui a re mise, la
reine d’Ir lande), d’où le ca rac tère si byl lin des strophes, et, pour le re‐ 
tour, elle mi ni mise ou dis si mule sa vaillance à elle pour mieux cé lé‐ 
brer sa bra voure et sa prouesse à lui et lui at tri buer tout le mé rite des
vic toires, comme à un héros de chan son de geste, ou de saga…

37

La cause est en ten due. Le tri bu nal re con naît le bon droit de la plai‐ 
gnante. Or vale rentre alors en scène et feint de dé mas quer Sone,
qu’elle somme, d’un ton rogue, de dire s’il ac cepte le ver dict. Il s’y
sou met. En suite, tout va très vite. La mes sa gère ap pelle son clerc, et
lui dicte une  lettre, qu’il écrit, scelle et lui remet, après quoi elle la
confie à l’un de ses che va liers qui se hâte de la por ter en Nor vège,
com blant Odée de joie.

38

Ainsi s’achève une re la tion épis to laire ir ré gu lière et dé ce vante, com‐ 
men cée quelque huit mille vers plus tôt. L’his toire peut enfin prendre
un tour nant.

39

Le  lai  d’Odée, pièce cen trale d’un pro cès in ten té par l’hé roïne  et  à
Sone et à la ru meur, est à la fois poème épique et lettre ly rique, plai‐ 
doyer pour elle et pour lui. Tout en ad mi rant, on ne peut s’em pê cher
de se poser une ques tion. Une telle ma chine de guerre était- elle bien
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né ces saire ? Après tout, quand les en voyées par viennent à Mon tar gis,
Sone n’aime déjà plus Yde. Sa conduite en vers Odée lui donne des re‐ 
mords. Il au rait fini par l’épou ser.

Oui, mais quand ? À aucun mo ment, il n’a pris conscience qu’il y avait
ur gence à le faire, une plus longue va cance du trône ris quant de
plon ger la Nor vège dans le chaos. Odée, elle, le sa vait, et elle crai gnait
d’autres re tards, s’étant sû re ment rendu compte de ce qu’on a soup‐ 
çon né en voyant Sone s’obs ti ner à ren trer en France, contre toute
rai son et même toute hu ma ni té. Si au da cieux qu’il soit dans les com‐ 
bats, le héros,  dans la vie, peine à prendre une dé ci sion dès qu’elle
risque d’en traî ner un grand chan ge ment, celui- ci lui fût- il bé né fique.
La suite le confir me ra, puis qu’il fau dra deux lettres du pape (la se‐ 
conde étant com mi na toire) et toute l’in sis tance d’Odée, pour qu’il se
dé cide enfin à se rendre à Rome afin d’y re ce voir la cou ronne de
l’Em pire fai sant de lui le gar dien de toute la chré tien té.
Cette même suite du roman, am pu tée d’un ca hier en tier, nous prive
d’épi sodes dans les quels Odée semble avoir tenu un rôle émi nent 31.
Aussi la lettre- lai constitue- t-elle son plus beau por trait. On la sa vait
vaillante, ca pable de se battre comme un homme. On a dé cou vert
qu’elle était aussi com ba tive armée d’une plume que d’une hache, et,
avec cela, poé tesse, mu si cienne. Son nom l’an non çait, car il dé rive
d’Odin, dieu de la guerre et de la poé sie. On connais sait la femme
amou reuse, on a dé cou vert la sou ve raine. On ne la sa vait pas non plus
si culti vée. Les clins d’œil qu’on re lève à de cé lèbres œuvres fran çaises
té moignent bien sûr des lec tures de l’au teur, mais, dans la fic tion du
roman, elles sont une idée d’Odée, non sans vrai sem blance. Au
XIII  siècle, sous le règne du grand roi Hákon Hákonarson (1204-1263),
les re la tions furent nom breuses entre France et Nor vège, et se tra‐ 
dui sirent, no tam ment, par une flo rai son de tra duc tions. Les Lais cel‐ 
tiques sont trans la tés sous le titre de  Stren glei kar, un cer tain Frère
Ro bert adapte le  Roman de Tris tan  de Tho mas en  Tris tram’s  Saga,
tan dis qu’un in con nu tire du  Conte du Graal  une  Par ce val’s  Saga.
Enfin, l’idée d’in ten ter un pro cès est plau sible, ve nant d’une Nor vé‐ 
gienne, les peuples scan di naves étant alors connus pour être pro cé‐ 
du riers. Cela tient à ce que chez eux rien n’était plus sacré que la
Loi 32. Pour un oui pour un non, on fai sait appel à elle, d’où de conti‐ 
nuels li tiges, dont té moigne leur an cienne lit té ra ture. Les morts eux- 
mêmes s’y sou mettent à un ju ge ment rendu dans les règles 33. Com ‐
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NOTES

1  Les ci ta tions en an cien fran çais sont prises dans l’édi tion Claude LA CHET

(Sone de Nan say, Paris, Cham pion, 2014), et leurs tra duc tions dans celle du
même mé dié viste (Sone de Nan say, Paris, Cham pion, 2012).

2  Il s’agit de l’épée de Jo seph d’Ari ma thie, ta lis man de Sou ve rai ne té de la
Nor vège. C’est une arme ma gique. Aussi long temps qu’il la tien dra en main,
Sone ne pour ra ni être cap tu ré, ni bles sé (ibid., v. 5960-5964).

3  « J’aurai par votre faute la ré pu ta tion que vous m’avez cou chée dans votre
lit et je serai re fu sée par tout ; ja mais je ne serai ho no rée et je n’épou se rai ni
vous ni un autre. »

4  Un exemple de ru meur élo gieuse. Avant de se rendre en Nor vège, Sone
avait tenté sa chance en Écosse. Il y avait été re con nu par un che va lier, qui,
au re tour d’un pè le ri nage à Saint- Jacques de Com pos telle, était passé par
Chalon- sur-Saône, où il avait as sis té aux ex ploits de Sone lors d’une joute
d’écuyers. L’an cien pè le rin avait alors conseillé à la reine d’Écosse de le gar‐ 
der à tout prix (v. 2985-3004). Autre exemple, tein té d’hu mour. À la reine de
Nor vège le sup pliant d’avoir pitié de sa fille, Sone avait ob jec té qu’elle ne sa‐ 
vait même pas qui il était. Sur prise ! La reine ba laie l’ob jec tion en dé rou lant,
sur trente vers, toute la gé néa lo gie de Sone (que le lec teur a déjà en ten due
jusqu’à sa tié té, du héros ou du nar ra teur, en prose comme en vers…), des
«  mar cheans  » (mar chands) fran çais l’ayant fait connaître en Nor vège
(v. 7885-7914).

5  Non sans com mettre à cette oc ca sion une énorme  bourde. Il a remis à
Gra tien un ma gni fique che val pour Odée et une bague pour sa mère, la
veuve du roi. Odée en dé duit que Sone veut épou ser sa mère, ce qui pro‐ 
voque chez elle une crise épou van table. Il faut toute l’adresse de Gra tien
pour la per sua der qu’elle s’est mé prise.

6  « La loi, c’est de faire face aux dif fi cul tés de la vie, jour après jour, sans ad‐ 
mettre l’abais se ment. De faire face, tout sim ple ment », in Les Sagas is lan‐ 
daises, Paris, Payot, 1992, chap. XI, « Va leur : un idéal de vie », 1. « Un idéal
hé roïque bien tem pé ré », p. 217.

ment Sone eût- il pu s’y sous traire ? Le nar ra teur a rai son d’ap plau dir :
Odée a bien « jué » ( joué, v. 16792).
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7  « Ou bien j’irai, dé clare Odée, ou bien j’y en ver rai un mes sa ger, car je ne
peux pa tien ter ainsi : pour vivre je dois at ta quer de front. »

8  Les am bas sa drices prennent la mer aux v. 12626-12630, et par viennent à
des ti na tion aux v. 15543-15545.

9  La bosse de de vant sou tient «  son men ton  », celle de der rière lui sert
d’« oreillier » (v. 15605 et 15607). « Ensi ot sa tieste hau chie/ Der riere et de‐ 
vant apoiie » (v. 15608-15609).

10  CHRÉ TIEN DE TROYES, Le Conte du Graal, éd. LECOY Félix, Paris, Cham pion,
1981, (2 tomes), t.  I, p.  144-145, v.  4589-4613 (pour l’en semble du por trait).
Alors qu’Or vale est une géante, l’échine et les « james tortes » ( jambes tor‐ 
dues, v. 4611, ibid.) de la mes sa gère du Conte du Graal en font for cé ment une
naine.

11  Ibid., p. 146, v. 4651-4659.

12  Juste avant le duel que Sone de vait li vrer pour lui contre le cham pion du
roi d’Écosse, de ma nière à mettre de son côté toutes les puis sances sur na‐ 
tu relles du pays.

13  C’est du ver lan. Le mot est ré cent, mais l’as tuce est vieille. On la trouve
déjà, au XII  siècle, dans la lé gende de Tris tan : pour ne pas être re con nu en
Ir lande, le héros pré tend s’ap pe ler Tan tris.

14  C’est le cas pour la «  laide de moi selle » du Conte du Graal. Or vale, elle,
est hu maine. De plus, si vi laine qu’elle soit, elle pos sède de nom breuses qua‐ 
li tés. Elle danse et chante même à ravir.

15  La belle or don nance du spec tacle est néan moins trou blée par un in ci‐ 
dent non prévu au pro gramme, qui vient re tar der de plus de 260 vers la
pres ta tion de l’ar tiste (et at ti ser d’au tant l’im pa tience du lec teur). Un or‐ 
gueilleux et gi gan tesque Bre ton a pro fi té de l’en trée de la dé lé ga tion nor vé‐ 
gienne pour se glis ser dans la salle en dé jouant la vi gi lance des gardes et
venir dé fier le roi et ses ba rons. Sone lui règle son compte.

16  Pour BUF FON, le ger faut (Falco rus ti co lus) est «  le pre mier de tous les oi‐ 
seaux de la fau con ne rie » ; « C’est, après l’aigle, le plus puis sant, le plus vif, le
plus cou ra geux de tous les oi seaux de proie ; ce sont aussi les plus chers et
les plus es ti més de tous ceux de la fau con ne rie » (His toire na tu relle gé né rale
et par ti cu lière. Des oi seaux, Paris, De fart, An IX, t. XXXIX, «  Le Ger faut  »,
p. 80 et 85).

17  L’au teur pré tend qu’on ne trouve de ger fauts qu’en Nor vège, et sur une
seule mon tagne, qui plus est. Cela dé cuple évi dem ment la va leur du ca deau :

e



La main à plume vaut la main à hache

«  Un mont trou verent qui ert haus,/ La truevent l’aire des gri faus,/ Plus
n’en est en cres tiien té. » (v. 4285-4287).

18  PPI CHOT Pierre- Amédée, «  La Fau con ne rie d’Au tre fois et la fau con ne rie
d’Au jourd’hui », Pu bli ca tions de la So cié té d’Ac cli ma ta tion, Paris, 1891, p. 4.

19  Cf. l’al le mand Lied.

20  «  Tris tram ki bien sa veit har per,/ En avoit fet un nuvel lai  »,  Lais  de
Marie de France, WARNKE Karl (éd.), HARF- LANCNER Lau rence (trad.), Paris, Le
Livre de Poche, 1990, XI : Chie vre fueil, p. 267, v. 112-113.

21  La Saga de Tris tan et Yseut, trad. LA CROIX Da niel, in  Tris tan et Iseut. Les
poèmes fran çais. La saga nor roise, WAL TER Phi lippe et LA CROIX D. (dir.), Paris,
Le Livre de Poche, 1989, coll. « Lettres go thiques », p.  535, §  30. Pour cet
épi sode, la ver sion de Tho mas ne nous est pas par ve nue, mais nous la
connais sons à tra vers les adap ta tions nor roise et ger ma nique de frère Ro‐ 
bert et de Gott fried de Stras bourg.

22  « Un jor es toit entré Tris tan en la chanbre la roïne e har poit et di soit .I.
lai qu’il avoit ja fet » (Le Roman de Tris tan en prose, FERLAMPIN- ACHER Chris‐ 
tine, Paris, Cham pion, 2007, t. V, p. 406, § 161).

23  L’au teur ac corde d’ailleurs à Odée une mort ana logue à celle d’Yseut dans
le Tris tan de Tho mas (env. 1170), puis qu’elle ex pire en étrei gnant le corps de
Sone, qui vient de rendre l’âme (v. 21253-21280).

24  « Pour le cou teau dont mon corps fut bles sé,/ Pour la dou leur que j’ai
eue avec vous,/ Venez vers moi, en en ten dant ce lai./ Vous savez bien, il
n’est que vé ri té./ Si re viennent ceux que j’ai en voyés / Et qu’au re tour vous
n’êtes mon époux,/ Déses pé rée, je me sui ci de rai,/ Car c’est sans cœur que
vous m’aurez trom pée. »

25  Sone de Nan say et le roman d’aven tures en vers au XIII  siècle, Paris, Cham‐ 
pion, 1992, chap. II, III, 5 : « La “cour d’amour” », p. 117.

26  Soit, sauf er reur ou oubli de notre part : « droit » : v. 15953, 15955, 15957,
15958, 16155, 16217 et 16297 (au quel il faut ad joindre son dé ri vé « adre chier »,
v. 15961)  ; «  juger »  : v. 15953, 15960, 15963, 16159, 16168, 16176, 16185, 16189,
16225, 16247, 16301 ; et « ju ge ment » : 15962, 15979, 16174, 16184, 16205, 16215,
16220, 16223, 16226, 16238, 16240, 16245, 16283, 16299.

27  C’est la fille du roi Floire de Hon grie.

28  Il s’agit d’une sombre af faire de fal si fi ca tion de re con nais sance de dette.
Le roi y a trou vé son compte, le faus saire lui ayant of fert les biens mal ac‐ 
quis (v. 12881-12885). De puis, il jouit d’un cré dit illi mi té au près du sou ve rain.

e



La main à plume vaut la main à hache

29  L’au teur a mis à pro fit l’ar ri vée de Pa pe gay pour mon trer com bien la cour
de France était can ca nière et la fa ci li té avec la quelle les ra gots pou vaient y
naître. En voyant en trer la belle mu si cienne, Sone a chan gé de cou leur. Pa‐ 
pe gay aussi. Cela n’est pas passé in aper çu. On en a dé duit qu’ils avaient une
liai son (« drüerie entre yalz avoit », v.  15571). Mais cette fois la ru meur est
morte dans l’œuf, Sone, né gli geant Pa pe gay, n’ayant eu d’at ten tions que
pour la hi deuse Or vale.

30  « On connais sait par tout les faits, re la tés dans les grandes cours ; on sa‐ 
vait bien qui était celui pour le quel le lai avait été chan té. Les vas saux ne le
nom me ront pas au conseil, au pa ra vant ils ren dront leur ju ge ment. »

31  En vi ron 2400 vers manquent. Des al lu sions aux pas sages per dus per‐ 
mettent quand même de com prendre qu’elle a déso béi aux ordres du pape
en re joi gnant Sone, et que, lors d’un af fron te ment ter rible contre les Sar ra‐ 
sins, elle a été cap tu rée, mais non sans com battre. Elle se rait même tom bée
de la tou relle d’un élé phant de guerre !

32  C’est un point sur le quel R. BOYER n’a cessé d’in sis ter  : «  L’al thing  (=
grande as sem blée d’au tomne) a une fonc tion es sen tiel le ment ju ri dique. Il
doit sta tuer sur les pro cès de toutes sortes dans les quels se lancent avec
une ex tra or di naire fa ci li té ces hommes et ces femmes pour qui le droit est
sacré et qui dis posent d’un mythe pour ex pli quer com ment le dieu Tyr, fon‐ 
da men tal dans la my tho lo gie scan di nave, a consen ti à perdre la main droite
pour qu’un pacte in vio lable fût scel lé entre les forces de vie et celles du
désordre.  » (Sagas is lan daises, Paris, Gal li mard, 1987, coll.  «  La Pléiade  »,
« In tro duc tion », p. XVII).

33  À preuve un cé lèbre épi sode dans le quel des vil la geois, tour men tés par
des re ve nants et ne sa chant com ment se dé bar ras ser d’eux, fi nissent par
leur in ten ter un pro cès : « Kjar tan as si gna en jus tice Thórir Jambe- de-Bois,
et Thórdr le Chat le pay san Thóroddr, sur le fait qu’ils han taient la mai son
sans per mis sion et qu’ils pri vaient les gens de vie et de santé. On as si gna
tous ceux qui étaient assis près du feu. En suite, on dé si gna les membres du
tri bu nal aux portes, on pro non ça les chefs d’ac cu sa tion et l’on mena tous les
pro cès comme à un tri bu nal de thing : on y pro dui sit les té moins, on ré su ma
le cas et on pro non ça les ver dicts  » (ibid., «  La Saga de Snor ri le Godi  »,
chap. LV, p. 307-308). Les morts se le tiennent pour dit : « Après cela, toutes
les ap pa ri tions et vi sites de re ve nants ces sèrent à Fródá » (ibid., p. 308).
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ABSTRACTS

Français
Anne Mar ti neau s’in té resse à une lettre du roman de Sone de Nan say  (vers
1280). Bien qu’il grouille de mes sages, celui- ci est le seul à être re pro duit en‐ 
tiè re ment. C’est aussi le pre mier et le der nier écrit par Odée, prin cesse de
Nor vège, à Sone, qu’elle aime et veut épou ser. Pour y par ve nir, lui faut venir
à bout de deux obs tacles : le ca rac tère du pro ta go niste, un « mé lan co lique »
(dont les ater moie ments ir ritent le lec teur lui- même), et les ru meurs mal‐ 
veillantes ré pan dues sur son compte à elle  : on pré tend que Sone l’a « as‐ 
soin gnan tie  » (qu’il a cou ché avec elle). Aussi fait- elle appel à tous ses ta‐ 
lents. Sa lettre est écrite en vers, s’ac com pagne de mu sique, et doit être
chan tée de vant la cour de France (où sé journe Sone) par une mu si cienne de
renom, à la quelle elle a fait lon gue ment ré pé ter son rôle, car elle s’in sère
dans une mise en scène com plexe. Sa réus site est to tale. La lettre- lai d’Odée
prouve que l’amou reuse pas sion née, com ba tive, qu’on connais sait déjà, est
aussi une ar tiste consom mée et une (fu ture) sou ve raine consciente de ses
de voirs.

English
Anne Mar tineau is in ter ested in a let ter from the novel by  Sone de
Nansay  (circa 1280). Al though it is teem ing with mes sages, this is the only
one to be re pro duced in its en tirety. It is also the first and last let ter writ ten
by Odée, Prin cess of Nor way, to Sone, whom she loves and wants to marry.
In order to do so, she has to over come two obstacles: the char ac ter of the
prot ag on ist, a "mel an cholic" (whose pro cras tin a tion ir rit ates the reader
him self), and the ma li cious ru mours spread about her: it is claimed that
Sone has "treated her as his con cu bine" her (i.e. he has slept with her). So
she calls on all his tal ents. Her let ter is writ ten in verses, is ac com pan ied by
music, and is to be sung be fore the French court (where Sone is stay ing) by
a renowned mu si cian, to whom she has had her role re hearsed at length,
be cause it is part of a com plex sta ging. It is a total suc cess. Odée's letter- lai
proves that the pas sion ate, fight ing lover, who we already knew, is also a
con sum mate artist and a (fu ture) sov er eign con scious of her du ties.
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